
REGLEMENT DE CONSULTATION
PROCEDURE ADAPTEE

Articles L2123-1 et R2123-1 du Code de la Commande Publique

	GUIGNES (77390)

Eglise Saint-Jacques-Le-Mineur 

Restauration des parements intérieurs et extérieurs du clocher




Date limite de réception des offres :

Vendredi 20 février 2026 à 17H00
RAPPEL

Toutes les communications et tous les échanges d’informations devront obligatoirement être effectués par des moyens de communication électronique (art. R 2132-7 à R 2132-14 du Code de la Commande Publique)



A - IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR

Commune de GUIGNES
Représentée par Monsieur le Maire Bernard BOUTILLIER
Rue de Meaux, 77390 GUIGNES

Tél : 01 64 42 51 30

Email : mairie@guignes.fr 
B - OBJET DU MARCHE et CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU MARCHE 

Marché public de travaux passé selon la procédure adaptée (art. R 2123-1 à R 2123-8 du Code de la Commande Publique) pour :
GUIGNES (77390)
Restauration des parements intérieurs et extérieurs du clocher de l’église Saint-Jacques-Le-Mineur.

L'opération comporte 3 lots :
Lot 01 : MAÇONNERIE / PIERRE DE TAILLE / PLATRERIE
Lot 02 : CHARPENTE 

Lot 03 : VITRAUX / SERRURERIE 

L'opération se décompose en une tranche 
Délais de réalisation prévisionnels :
· 12 mois (prévision début de travaux : Avril 2026)
· Préparation : 1 mois 
C - CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE 

Le marché est conclu pour la durée de réalisation de l'opération.

Le candidat a la possibilité de proposer des variantes au CCTP.

Les dépenses sont inscrites aux budgets.

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours.

Les offres seront rédigées en langue française.

Le délai de validité des offres est de 120 jours.

Les groupements solidaires, sur un même lot, sont autorisés.

Une négociation, par voie électronique pourra être engagée avec tous les candidats

D - CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Date limite de réception des offres : 19 février 2026 à 17H00
Le dossier de consultation des entreprises est accessible sous forme dématérialisée sur le site : https://www.marches-securises.fr
DOCUMENTS A PRODUIRE :

1 / Partie candidature :

· Document Unique de Marché Européen (DUME)

 Ou

· Lettre de candidature et déclaration du candidat (modèles joints) 

Complétés et accompagnés notamment des renseignements suivants :

· Attestation sur l’honneur qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11, notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail ;
· Moyens humains et moyens matériels du candidat ;
· Justifications de la qualification professionnelle ;
· Attestations d'assurances couvrant les risques professionnels en cours de validité ;
· Liste de références générales et de références similaires à l’objet du marché.
2 / Partie offre :

· Acte d’engagement complété (un par lot en cas de réponse pour plusieurs lots) ;
· Relevé d’Identité Bancaire ;
· DPGF suivant modèle fourni dans le présent dossier ;
· Mémoire technique adapté à l'opération (organisation, planning de réalisation, moyens humains et matériels mis en œuvre pour la réalisation de l’opération, ...).
La signature électronique des offres n’est pas exigée, l’acte d’engagement et les documents constitutifs du marché seront signés au moment de l’attribution.

VISITE DU SITE :

La visite du site est recommandée. 

Pour visiter l’intérieur de l’édifice, les rendez-vous seront pris auprès de la commune de Guignes au 06 20 65 33 37
Date de visite : Mardi 3 février à 9 h30 sur site
E – CRITERES D’ATTRIBUTION

Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères suivants :

1. valeur technique 60% 

2. prix 40%

1. La valeur technique N (C1) 60% sera jugée au regard du mémoire technique proposé :

1.1 - Détail de l'organisation mise en place pour répondre aux particularités de l'opération : 
5 points

1.2 - Planning détaillé de réalisation adapté à l'opération : 2 points

1.3 - Détail des moyens humains et matériels mis en œuvre pour l'opération : 2 points

1.4 - Démarche environnementale dédiée à l'opération : gestion des déchets, utilisation de produits respectueux de l'environnement, modes de conditionnement et de livraison, biens issus du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage, gestion des nuisances de chantier, etc. : 1 point

Tableau d’évaluation des sous-critères :

	
	Maximum
	TB
	B
	M
	I
	TI
	NT

	Sous-critère 1.1.
	5
	5
	4
	3
	2
	1
	0

	Sous-critère 1.2.
	2
	2
	1.5
	1
	0.75
	0.5
	0

	Sous-critère 1.3.
	2
	2
	1.5
	1
	0.75
	0.5
	0

	Sous-critère 1.4.
	1
	1
	0.75
	0.5
	0.25
	0.15
	0


TB : Très Bien - B : Bien - M : Moyen - I : Insuffisant - TI : Très Insuffisant - NT : Non Traité

N(C1) = note obtenue sous-critère 1 + note obtenue sous-critère 2 + note obtenue sous-critère 3 + note obtenue sous-critère 4

2. Prix des prestations N (C2) 40 % :

L’offre de prix la moins élevée se verra attribuer la note maximum de 10 points

La valeur prix sera jugée de la manière suivante :

Montant de l'offre acceptable la moins élevée X 10 (note maximale possible)

N(C2) =---------------------------------------------------------------------------------------------

Montant de l'offre à noter

3. Note finale N (F)  

Pour tenir compte de la pondération des critères, la note finale N(F) sera obtenue de la manière suivante : 

N(F) = N(C1)*60% + N(C2)*40%

Le candidat qui aura obtenu la note N(F) la plus élevée sera classé en première position et ainsi de suite.

Négociation

A l’issue d’une première analyse des offres reçues, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de conduire des négociations avec soit l’ensemble des soumissionnaires soit les 3 les mieux placés lors de cette analyse. 

Cette négociation portera sur tout ou partie de l’offre des candidats admis à la négociation, selon leurs points faibles particuliers, en vue de son amélioration au mieux des intérêts de la collectivité. Le cas échéant, la négociation pourra être menée par phases successives avec élimination progressive des candidats les moins bien placés.

F – MODALITES DE TRANSMISSION DES OFFRES

Les offres seront obligatoirement transmises par voie électronique sur le profil d’acheteur :

IMPORTANT : Les offres étant obligatoirement transmises par voie dématérialisée, il convient de tenir compte du délai de chargement des documents, de la vitesse de transmission des données et du fait que tous les candidats devront transmettre leur pli dans un même temps, aussi, il est conseillé aux entreprises de transmettre leur pli la veille de la date limite de remise des offres afin de ne pas risquer qu’il soit enregistré hors délai.

Modalités de communication et d’échanges électroniques :

Les entreprises procèderont à une vérification préalable des prérequis techniques du profil d’acheteur et définiront une adresse courriel durable qui servira pendant la durée de la procédure de consultation.

En cas de difficultés lors du dépôt de pli ou pour toute autre modalité d’accompagnement sur le profil d’acheteur, contacter le support par chat sur le site : 
 https://www.marches-securises.fr
G - RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIFS

Les questions seront posées par l’intermédiaire de la plateforme afin que les questions/réponses puissent être diffusées à l’ensemble des candidats identifiés :
https://www.marches-securises.fr
H - VOIE DE RECOURS

Organe chargé des procédures de recours :

Nom de l'organisme : Tribunal Administratif de Melun

Adresse : 43 rue du Général de Gaulle - 77008 MELUN 

Tél. : 01 60 56 66 30

Fax : 01 60 56 66 10

URL : http://melun.tribunal-administratif.fr/ 

Organe chargé des procédures de médiation :

Nom de l'organisme : Comité Consultatif Inter-Régional du Règlement Amiable des litiges

Adresse : 12 rue des Saints Pères - 77010 MELUN CEDEX 

Tél. : 01 34 71 77 77
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